
L’Association  Patrimoine et Développement (espace Ateliers Agora)      
N°SIRET : 444 012 017 00026- code APE : 923 -  2 place Thiers, 13430 Eyguières – Tel/ : 04 90 57 81 46  -  

Contacts mail : contact@ateliers-agora.fr Site Internet: http://www.ateliers-agora.fr 

              

CONTRAT EXPOSITION 

Marché d’artisa at d’art - été 2018 

    

 

 

Il est convenu par :             

L’Associatio   Patri oi e et Développe e t espace Ateliers Agora       
2. place Thiers, 13430 Eyguières      SIRET 444 012 017 00026  

et 

L’exposa t :  
 

No  /Pré o  …………………………………………………………………………………………………….. 
 

No  d’artiste…………………………………………………………………………………………………….… 

 

Adresse……………………………………………………………………………………………………………. 
 

Code Postal……………………Ville……………………………………………………………………………… 

 

Télépho e……………………………………..Mobile :…………………………………………………………. 
 

E- ail………………………………………………………………………………………………………….…… 

 

Vous êtes :  

□ Artiste a ateur (1) 

□ Artiste professio el – N° Siren/Siret :………………………………………………….. 
 N° d'ordre Maison des Artistes :……………………………….  
 

Ce qui suit: 

 

Marché d’artisa at d’art 
Exposition : du mardi 10 juillet au samedi 25 août 2018. 

Les a i atio s se déroulero t tous les jeudis soirs sauf u  jeudi da s l’été . 
Dépôt : Le 7 juillet de 10h à 12h ou de 15h à 19h. 

Retrait : Le 25 août de 10h à 12h ou de 15h à 19h.  

No re d’œuvres exposées : Le nombre de pièces exposées sera défini au cas par cas pour chaque artisan.  

Tarif : 350€ pour les 2 ois, pas de o issio s sur les ve tes. 
 

Détails complémentaires : voir appel à candidature 

Conditions expositions: L’artiste accepte par la sig ature du prése t co trat les co ditio s d’expositio  aux 
Ateliers Agora (association  Patrimoine et Développement) en annexe 

 

Le ………………………………………………..  A ………………………………………………………………. 
 

Sig ature de l’artiste :                  L’asso iatio  Patri oi e et Développe e t : 

(Précédé de la mention lu et approuvé) 

 

(1) Le régime social et fiscal des artistes auteurs d'oeuvres graphiques et plastiques est un régime déclaratif, au 

premier euro perçu, vous êtes dans l'obligation de vous identifier en sécurité sociale auprès des Services 

Administratifs de la Maison des Artistes et en fiscal auprès du Centre des Impôts (même si bénéficiez par ailleurs 

d'un autre régime de sécurité sociale et d'un autre régime fiscal). 
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